
 

 

NOM, PRENOM de l’élève : ………………………………………...............…... Classe : …......……… 

REGIME :     INTERNE 
       DEMI-PENSIONNAIRE 
                      EXTERNE 
 
Les éventuels changements de régime ne peuvent avoir lieu qu’à la fin de chaque trimestre pour le trimestre 
suivant et doivent faire l’objet d’une demande écrite auprès du service intendance. 
 
Bourses nationales du second degré : 
 
Le décret du 04 mars 2024 prévoit un examen automatique du droit à une bourse nationale d’études du second 
degré pour les représentants légaux qui consentent à fournir les éléments requis. 
Si vous avez la charge de l’enfant que vous inscrivez (nourriture, logement, habillement), vous pouvez consentir 
à l’examen automatique d’éligibilité à la bourse nationale du lycée. 
Pour cela, veuillez vous référer au paragraphe intitulé « Etude automatique du droit à bourse » de la fiche de 
renseignements. 
Les personnes qui n’ont pas consenti  à l’examen automatique d’éligibilité à la bourse nationale du lycée auront 
la possibilité de  déposer un dossier de demande de bourse à la rentrée. 
 
RIB obligatoire de la personne qui perçoit les aides :  
 
 Nécessaire pour le versement des bourses et obligatoirement au nom de la personne  qui a fait la demande de 
bourse. 

 
RIB  de la personne qui perçoit les aides: 

 
Désignation du titulaire du compte bancaire :  
 
NOM :        Prénom :  
Adresse :  
Adresse mail :   
 

 
 

 
 

AGRAFER LE RELEVE D’IDENTITE BANCAIRE 
 

(au format IBAN BIC) 
 

Indiquer le Nom et Prénom de l’élève au dos 
 

 
 
 

 
 
 

 

FICHE INTENDANCE 

 


